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Changement de mandataire – OCCE de Corse du Sud 

  

  

                        Association Départementale OCCE de Corse du Sud 

 École Saint Jean II 
 2 Avenue Président Kennedy 
 20090 AJACCIO 
 04 95 22 28 79 
 ad2a@occe.coop 

 Siret : 39063758500022   APE/NAF : 913E 
 

    

CHANGEMENT DE MANDATAIRE 
    
Attention : Pour que votre demande puisse être prise en compte, il faut impérativement nous 
renvoyer ce document rempli et signé. (Seuls les enseignants peuvent être mandataires, pas de 
parents, ni d’ATSEM)   
   

Demande à renvoyer par mail à ad2a@occe.coop ou par courrier.  
  

N° d’affiliation OCCE         

Établissement scolaire         

Adresse         

Code postal                                  Ville :  
Téléphone         

Courriel         
    

MANDATAIRE EN POSTE A CE JOUR  
  

NOM  PRENOM  SIGNATURE  

         

  

NOUVEAU MANDATAIRE  
(Tout mandataire devra obligatoirement suivre les démarches pour valider sa procuration à la banque)  

  

NOM  PRENOM  TÉLÉPHONE (personnel)  SIGNATURE  

            

  
 

Procédez avec votre prédécesseur à l’inventaire du matériel de la coopérative (cahier d’inventaire). Il vous 
remettra une comptabilité à jour (cahier de comptes et pièces justificatives), les chéquiers ainsi que la copie 
des comptes-rendus financiers et d’activités des exercices précédents. Nous vous rappelons que les Comptes 
Rendus Financiers et d’Activités sont à faire par le mandataire en place l’année concernée et ce, avant le 
30 septembre (fin d’année scolaire si c’est un départ à la retraite).  
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FORMULAIRE DE CHANGEMENT DE MANDATAIRE 
  

IMPORTANT : Ce document est à compléter et à signer par le nouveau mandataire qui doit s'assurer que le 
mandataire partant a établi le Compte Rendu Financier de l'année écoulée. 

Le nouveau mandataire s'engage à respecter ses obligations statutaires de l’OCCE : 

 Établir un Compte Rendu Financier et d'Activité annuel : à renvoyer le 30 septembre 
 Régler les cotisations à l'Association Départementale : dans le courant du 1er trimestre de l'année 

scolaire 

Pour procéder au changement auprès de l’organisme bancaire, nous vous renverrons les documents nécessaires 
établis par nos soins – documents qu’il faudra signer et nous adresser au plus vite, accompagnés de la photocopie 
recto-verso votre carte d’identité et d’un justificatif de domicile.   

(nom établissement) : ………………………………………………………………………… (N° OCCE) ……………………  

(adresse établissement) : ………………………………………………………………………………………….………………  

 

Je soussigné(e) : (prénom, nom) ………………………………………………………………………………………. 

  (nom de jeune fille) ………………………………………………………….……………………… 

  (fonction) ………………………………………………………….………………………………… 

accepte d’être mandataire à la place de ) ……………………………………………………….………………… 
mandataire précédent, 
 
et assure avoir reçu les documents suivants (cocher les cases) : 
 

 Le cahier de comptes de la coopérative générale 
 Le double du Compte Rendu Financier de l’année précédente 
 Les chéquiers 
 Le cahier de pièces justificatives (factures, tickets, etc.) 
 Le cahier d’inventaire des biens appartenant à la coopérative 
 Les codes du site Retkoop 

 Signature du futur mandataire :   Fait à …………………………, le …. / …. / 202….   
   

 


